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La seconde classe comprend ceux qui sont entre les âges de 
30 et de 45 ans, célibataires ou veufs ou sans enfants. 

La troisième classe comprend ceux qui sont entre 18 et 45 
ans, qui sont mariés ou veufs avec des enfants. 

La quatrième classe comprend ceux qui sont entre 45 et 60 
ans. 

exemntesS ^ ^ " ^ e s P e r 8 0 n u e s suivantes sont, en aucun temps, exemptes 
du service, de l'enrôlement et du service réel. Les juges, les ecclésiasti

ques et les ministres de toutes les dénominations religieuses ; 
les professeurs de collèges et ceux qui sont dans les ordres 
religieux, les préfets et officiers des pénitenciers et des asiles 
d'aliénés, les personnes invalides et toute personne se trou
vant le fils unique d'une veuve et son seul soutien. Certaines 
autres personnes sont exemptes du service, excepté en cas de 
guerre. 

Nombre 811. Le nombre d'hommes qui doivent être exercés annuel-
d nommes t ^ 
et période lement est limité à quarante-cinq mille, excepté par autorisa-
d'exercice . . , , . . , . . n . 

tion spéciale. La période d exercice doit être de 16 jours, mais, 
pas moins de huit jours chaque année. 

Milice ac- 812. La milice est divisée en milice active et en réserve de 
tive et . 

réserve, terre et de mer. La force active de terre et de mer est com
posée d'hommes recrutés, soit au moyen d'enrôlement volontaire, 
soit par le sort, et la force de réserve consiste en la totalité 
des hommes qui ne servent pas dans la milice active de ce 
temps-là. 

Période de 813. La période de service est de trois années. 
Districts 814. La Puissance est divisée en douze districts militaires 
militaires. ( j a n s c i i a c u n desquels est maintenu un état-major militaire 

permanent sous le commandement d'un sous-adjudant général. 
Corps 815. Les corps permanents et les écoles d'instruction se 
ne™" composent de : Troupe " A " de cavalerie à Québec; batteries 

" A " " B " et " C " ; écoles d'artillerie de Kingston, Québec et 
Victoria, C-A. ; corps d'écoles d'infanterie " A " " B " et " C " 
à Frédéricton, N.-B., Saint-Jean, P.Q., et Toronto, Ontario, et 
une d'école d'infanterie montée à Winnipeg. La force totale 


